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Vanne EGR vice caché quoi faire?

Par guillaume_29, le 31/01/2017 à 19:50

Bonjour, 
Je viens de vendre ma voiture une Audi a3 années 2010, 105ch, Via un professionnel
(BHCAR sans vouloir faire de pub).
Trois jours après le professionnel m'appelle pour me dire que l'acheteur veux annulé la vente
car il y a un problème avec la vanne EGR, si non c'est il va porter plainte pour vice caché,
sachant que ma voiture est toujours entretenu chez Audi, et roulait Bien avant la vente.
Est ce que cette panne peux être considérer comme vice caché? 
Aidez moi svp.

Par youris, le 31/01/2017 à 20:06

bonjour,
les problèmes rencontrés avec la vanne EGR concerne quasiment toutes les marques.
suivant le kilométrage, elle doit être nettoyée régulièrement.
en principe votre garagiste AUDI aurait dû la nettoyer lors des opérations d'entretien, posez
lui la question.
pour déposer une plainte, il faut une infraction au code pénal, ce qui ne semble pas être le
cas.
salutations

Par guillaume_29, le 31/01/2017 à 20:25

Merci pour votre réponse.
J'ai appelé le garage audi, il m'ont de que le prix de cette vanne est de 980€, j'ai proposé de
payer un parti des travaux, mais l'acheteur ne veut rien savoir il veut juste annulé la vente, ca
me stresse cette histoire, normalement c'est à lui de prouver le vice caché? Et de mon côté
j'avais pas connaissance de cette panne si non j'aurais fais les réparations.

Par youris, le 31/01/2017 à 20:47

l'acheteur ne peut pas unilatéralement annuler la vente, il faut une décision de justice.
bien entendu, il lui faudra prouver par expertise le vice caché.



je ne suis pas spécialiste, mais un nettoyage doit suffire et non son remplacement.
audi doit pouvoir vous renseigner.

Par guillaume_29, le 31/01/2017 à 20:55

Merci beaucoup pour vos réponses,
Je vais me renseigner chez audi pour trouvé une solution

Par guillaume_29, le 01/02/2017 à 21:00

Mais moi ce que je trouve bizarre c'est l'acheteur il veut pas de réparation il veut carrément
annulé la vente.
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